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FORME DE LA SOCIETE - OBJET — DENOMINATION
 

SIEGE -— DUREE

ARTICLE PREMIER — FORME DE LA SOCIETE .—

Il est forné entre le ou les procriétaires des
parts ci-après créées et de celles qui pourront être créées
par la suite, une société à resconsæarilité lisitée régie par
les présents statuts et les lois en vigueur, notamment la loi
numéro 66-557 du 24 Juillet 1056 et le décrez numéro 67-236
du 22 Mars 1067 sur les sociétés comrercialss, dénommés ici
la loi" et ‘le décret", tels qu'ils on £*6 complétés ou
modifiés par divers textes gcostérieurs e= nc=amment par la
loi numéro 81 1:52 éu 30 décembre 1041 e= notamment par les
lois du 30 cécerire 1981 et éu premier mars 10R4 ainsi que
par leurs décrets d'apolication : la société est, en outre
régie par les lois et règlements sur l'organisation et
l'exercice ce la sroïfession de commissaire aux comptes.

En con équence les trois quar:s au moins des
associés devront êtr e ces commissaires aux comctes.
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ARTICLE DEUX -— OBJET

La société a pour objetl'exercice :
- de la profession de commissaire aux comptes telle qu'elle est définie
par les textes en vigueur, et telle qu'elle pourrait l'être ultérieurement,

- de la profession d'expert comptable telle qu'elle est définie parles textes
en vigueur, et telle qu'elle pourrait l'être ultérieurement,

Êlle peut réaliser toutes opérations compatibles
avec Son objet social et qui se rapoortens à cet objet.

Elle ne peut prendre de par*icisations financières
dans les entreprises industrielles, commerciales, agricoles
ou bancaires, ni dans les sociétés civiles à l'exclusion de
celles constituées entre des memtres ce prSfessions libérales
et qui ont pour objez exclusif ce faciliter à chacun ce
ceux-ci l'exercice ce leur aczivits, ni se ‘trouver sous la
cécencance, même incirecte, d'aucune zerscenre ou c'eucun
&gTOUSenEenNT d'intérés.



ARTICLE TROIS -- DENOMINATION
 

La dénomination de la société est «VISAS 4 COMMISSARIAT ».

Cette dénomination devra être portée sur tous les actes et documents émanant

de la société et destinés aux tiers ; elle devra être précédée ou suivie immédiatement

des mots « société à responsabilité limitée » ou des initiales « SARL >» de commissaires

aux comptes et de l'énonciation du montant du capital social.

ARTICLE QUATRE — SIEGE

Le siège de la société est établi à CLERMONT-FERRAND(63000) — 56,

Boulevard Gustave Flaubert. .

I pourra être transféré en tout auire endroit en vertu d'une délibération des

associés prise dansles conditions prévues pour les modifications des statuts.

ARTICLE CINQ — DUREE

La durée de la société est fixée à 60 années à compter de son immatriculation au

registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée et de

prorogation prévus ci-après.

TITRE

. APPORTS — CAPITAL SOCIAL - REPARTITION DES PARTS SOCIALES:

. ARTICLE SIX — APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

- Lors de la constitution de la société en date du 21 novembre 1986, il a êté apporté la

somme de
250.000,00 francs

en numéraire.

- Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en date du 18 décembre 1996,la

capital a été augmenté d'une somme de. 35.700,00 francs

_ Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en date du 30 septembre 1999,

la capital a été augmenté d'une somme de 7 35.700,00 francs
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- Par.décision JUNE assemMBiée générale BRAATR TT 31

à étéincorpore au capital la SORT E LU

prélevée sur les réserves.

€

nr date qu te décembré2601.: sa date
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décembre 20
1.073,74 francs

€

| Montant total des apports et sommes 832.473,74 francs

INCOTPOTÉS au capital social
BSe: °

a cas 'evoriner tal en EUROS,.
dinaire a décidé d exprimer le capital en 9,

reRo 7. : 96.420 EUROS ‘
La même assemblée géné

soit
To

ARTICLE SEPT-CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE VINGT SEIZE MILLE QUATRE CENT

VINGT EUROS(96 420 euros). Il est divisé en 3 214 parts sociales de TRENTE(30) euros

chacune, entièrement libérées, numérotées de 1 à 3 214, qui sont réparties entre les associés

en proportion de leurs apports respectifs et en fonction de diverses cessions de parts

intervenues, Savoir:

_- à Monsieur Claude AUBERT,

à concurrence d’une part, portantle n°1,ci.................
.ssce 1 part

_ à a société GESTION 4 CONSEIL,

à concurrence de 3 207 parts, portant les n°3 à 2 000,

2 002 à 2 854 et 2 859 à 3 214,0i.....................esersserreeeeeeer
ee3 207 parts

- à Madame Marie-Françoise GUILLIN,

à concurrence d’une part, portantle n°2 001, Cherrercececcceceneneseeneseessseeereees 1 part

: à Monsieur Olivier DELARUE,

à concurrence d’une part, portantle n°2 857,Cie...1 part

_ à Madame Evelyne SERIN-CABEAU,

à concurrence d’une part, portentle n°2 BSBCI........................ss. 1 part

- à Madame Corinne BESSON,

à concurrence d’une part, portantle n° 2 855,01...1 part

- à Monsieur Nicolas PIPET,

à concurrence d’une part, portantle n° 2 BIGCi...1 part

- à Monsieur Bruno ROZAN,

À concurrence d’une part, portant le n°2, Chueererceemeseeesesensereessseesees 1 part

Total égal au nombre de partis composant le capital social..….........3 214 parts



ARTICLE HUIT — AUGXENTATION &T REDUCTION DU CAPITAL -—

I —- Le casitral sccial peut être augrenté ce toutes

less manières autorisées par la loi, en ver: d'une cécision

cel'ective extraorcinaire Ces associés.

En cas d'augmentation de capital réalisée par

voie d'élévation éu montant nominal des parts existantes, à

lisérer en numéraire, la décision doit être prise par

l'unanimité des aæessociés.

Toute personne entrant dars la société à

l'sccasion d'une augmentation du capitai et qui serait

scunise à agrément comme cessionnaire de £arts sociales en

yer=u de l'article 10, doi être agréée dars les conditions

fixées audit arzicle et en outre, cette entrée dcit être

catitle avec les dispositions pius particulières régissant

les soc'étés de commissaires aux comptes.

+Si l'augmentation de cacital est réalisée,

sci en totalité, soit en partie, par des assorts en nature,

lz décision des associés, constatant la réelisation ce

l'sugmentation du capital et la mocificatier corrélative des

sztits doit contenir l'évaluation de chacue apsort €!

hi
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rezure, eu vu G‘un rapnort annexé à ladite céc'sion ex établi

scrs sa responsaoil! ésimété par un commissaire aux apports É

e de la gérance.er iustice sur recvê: £

II — Le capital peut également ê-re réduit en vertu

cécision collective ces associés stazuant cCens les

£iors exigées pour la méification ces statuts, pour

cueicue cause et de quelque manière que ce soit, reis en

aucun ces cette réduction ne peut porter aïseinte à l'ésaii té

des associés.

 

La réduction éu cesital social à un xontant

in‘Srieur au minimum prévu par la loi ne peut être décidée

que sous la condition suspensive d'ure augmentation ce

1° cestinée à amener celui-ci au mins à ce ainimun

à moins que la société ne se transforme en, société

e autre forre. À défaut, tout Fa réresse ceut demander en

juszice la dissolution ce le socié: cel'ei ne peut être

prsroncée si, au jour où le ouai statce sur le fond, dla

rézularisation a eu lieu.
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ARTICLE NEUF — DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHS AUX PARIS DE

CAPITAL .— 

Les parts sociales ne sont jamais représentées par

ces titres négociables, nominatifs, au por-eur ou à ordre.

Leur prooriété résulte des ectes e- délibérazions constatance

ler création, leur atéribution ou leur trarsmissicn régu-

liire.
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Chaçue parz donne droit, dans la propriété ce

l'actif social et dans le partage des bénéfices, à une

fraction proportionnelle 43 la quotité du caoital qu'elle

représente.

Les associés 7e sont tenus, même à l'égarc ces

tiers, que jusqu'à concurrence du montant ces parts qu'ils

nosnécente sous réserve ce l'apolication des dispositions de

‘article 54 de la loi du 24 Juillet 1966.

Toute part esz indivisible à l'égard de la société

qui n'en reconnaît toujours qu'un seul propriétaire.

Les co-crocriéiaires incivis d'une part sont tenus

ce se faire représenter par un seul d'entre eux ou par un

mandataire commun pris sarni eux ou parmi les autres associés

e7 ne sont comptés que pour un seul associé. En cas de

dénembrement de la procriété des parts, et sauf convention

contraire dûment notifiée à la société, l'usufruitier

représente valablement le nu-propriétaire à l'égard de la
scciété cans les décis‘ons ordinaires, et le nu-propriétaire

l'usufruitier dans les cécisions extraordinaires.

Les déroiïits er obligations attachés à chacue part laEa
suivent Sens quelques sains qu'elle passe.

La pronriété d'une var

adhésion aux statuts ce la sc

associés crises en conformité ce

t emporte ce plein crois

été et aux cécisions ces

a loi et des statuts.

ARTICLE DIX — CESSION ET TRANSMISSION ENTRE VIFS DES PARTS
SOCIALES = AGREKMENT DES CESSIONNAIRES — APTITUDE A DEVENIR

ASSOCIE DUCONJOINT COKMUN EN BIENS .—

 

 

 

$ 1 — Forme ce la cession - Toute cession de pars.

scciales doit être constatée par un écrit.
 

La cession n'est opocsable à la société qu'asrès

avoir été signifiée À cette dernière ou acceotée ar elleS& !
dans un acte authentique, conformément à l'article. 16C0 du

Code Civil.

 

Elle n'est occcsaole aux tiers qu après accomplis-

senent de cette formalité et, en outre, après publicité au

registre du commerce.

$ 2 — Agrément ces cessions - Les parts sociales ne

peuvent être cédées, à titre onéreux ou gratuit, à quelque

cessionnraire que ce soit, associé ou non, conjoint, ascendant

cu descendant du cééant, qu'avec le consentenent de dla

maiorité des associés reorésentant au moins les trois quarts

ces parts sociales.

Cette majorizé étant déterminée comte tenu Ce la

zersonne et ces parts ce l'associé cécant.



En outre, la cessien ne pourra êtes réalisés_3ue si

:lis est compatible avec las dispositions slus car e

rzissant les soc'étés de ccumissaires aux comptes.

 

 
Lorsque la sociéz$ comporte plus £'un assoc::5, le

zroiet de cession 2st not:$, par acte exza-judic-aire ou

— lettre recommandée avec “emande d'avis ce réception, à la

scciété et à chacun des asssciés.

$ 3 - Procédure ce l'agrément et u rachat -
 

Dans les huit jeurs qui suivent la notificacation à

:: société du projet de cession, la gérance doit cersulter

Lss associés, dans les conci:ions fixées par l'article 21 des

srésenzs statuts, afin qu'ii soit statué sur le consentement

zstte cession.f
u

Cet<e consultation doit Æ&tre crgenisée ce telle

ssrie que la notificaticn de son résultat puisse être

é£e au cécant avant l'exsiration du céiai de trois mois

ducuel la cession serait réputée agréée ce plein

croit, ainsi qu'il est dit ci-dessous.
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La décision porzant consentemert ou relus ce

c==sentement n'est pas motivée.

La gérance notifie aussitôt le résultaz de Ja

cz=sclration à l'associé cétant par lettre recommancée avec

a-is de réceotion.

  

Si la société n'z zas ait conreitre sa cécision

cz=s le délai ce trois mis à compter Ce la derniire ces

rsrfications prévues, le cicsentement à ce=z2 cessiczr 25t

té acquis.

Si la cession est egréée, elle es: régularisée dans

lzs trente jours qui suivenz la notification Se l'agrément ;

à iéfaut de régularisation éans ce délai, ‘a cession coit à

neueau être soumise par le cédant au consentcermænt des

zz530ci6s dans les conditions sus-indiquées.

Si la cession n'est pas agréée, l'associé cécant

, cCans les huit jours cui suivent la nczification de la

4
d
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cisision de la collectivité ces associés, ‘faire conreître à

lez gérance, par lettre recsmmancée avec avis de réception,

c:'il renonce à ladite cession et demeure propriétaire des

cerzs qu'il se proposait de cécer.

A céfau* d'exercice de ce droit ans le délai sus-—

T2icué, la gérence notifie aussitôt aux associés, par lettre

erommandée avec avis de réceotion, l'obligarion qui leur est

faite par la loi d'acquérir ou de faire acquérir les parts

o'‘ertes dans les délais fixés au $ 4 ci-dessous. Les offres

‘zchat doivent être acressées par les asscciés à la gérance

par lettre recommandée avec avis de réceszion, cens les

ciinze Jours qui suivent la nozification ce l'oc-ization

2 d'achat.

n
m



La récartitien entre les asscciés acheteurs des

sarts sociales offertes est effectuée par la gérance pro-

sortionnellement aux par:s possédées par ces essociés et dans

‘a limite de leur demence. S'il y a lieu. les fracticrs de

sarts sont attribuées car voie ce tirage au sorz. aucuel il

est procédé par la gérance en présence des associés acheteurs

ou eux cûüment accelés, à autant d'associés achereurs qu il

reste de parts à attriouer.

Si aucune demande d'achat n'a été adressée à Ja

gérance dans Le délai ci-Cessus ou si ces Cenandes ne portent

ses sur la totalité des sarts offertes la gérance peut faire

acheter les garts disponibles par un tiers, sous réserve de

faire agréer celuii sar la majscrité ces asscciés repré-

sentant les trois quaris ces garts sociaies.

En l'absence d'achat gar les associés ou par un

“'ers acheteur, comme en cas de refus d'agrément ce ce tiers

ar les asscciés, et sous réserve de l'accord de l'associé

vendeur pour le rachat ce ses parts par la société, le gérant

éoit consulter les asscciés, £ans les conditions fixées par

l'article 21 des présents statuts, à l'effet de cécider s' il

y a lieu de procéder à ce rachat et à la réduczion corré-

lative du capital de le société.

Dens tous les cas d'achat ou ce rachat visés ci-

cessus, le vrix ces par:s est fixé et paré ainsi qu'il est

it sous le $ 5 ci-acrès.

En cas ce céfaut de consenterent ce l'associé

vendeur au rachat car le société ou de revus de la collec-

civité des associés ce faire procéder au raciat par la

, comme cars Je ces où la colleczvité ces associés

n'aurait pu statuer £ers le célai de trois mois, ll’ associé

vendeur, s'il détient les parts offertes cepuis deux ans au

moins, peut réaliser la vente au bénéfice du cessionnaire

primitif pour la :ctalizé des parts ‘cédées, nonotstant des

o“fres d'achat partielles, qui auraient Sté faites par les

essociés Cans les condi-ions visées ci-cessu

Les cisccsitisns éu présent arzicle sont eppli-

iles dans tous les cas de cessions entre vifs, soità titre

gratuit, soit à ti-re cnéreux, alors mêne que la cession

aurait lieu par voie c'adjudication publique ou en vertu

cC'une décision de justice.

$ 4 — 9bligazton d'acnat cu ce rachat ces parts

 

 

Si la société a refusé de consenzir à la cession,

les associés sont tenus, Cans les trois mois à compter de ce

refus, d'acquérir ou ce faire acquérir les parts à un prix

payable comptant fixé, conformément aux disccsitions de

l'article 1842-4 du Coce Civil.



La société peut également, avec le consentement ce

l'associé cécant, Cécicer, dans le même célai, de réduire son

capital du montant de la valeur nominale des parts Ce cet

associé st ce racreter ces parts au 2rix cétermine Cars les

conciticns fixées sous l'article 2943-4 du [oce Civil.

Si, à l'expiration du délai Îscarti, aucune ces

solutions prévues ci-dessus (acquisition des parts offertes

ou rachat par la société) n'est intervence, l'associé peut

réaliser la cession initialement prévue.

Toutefois, l'associé cédant qui détient ses parts

depuis moins de Ceux ans ne peut se prévaloir Ces dispo-

sitions de l'alinéa précédent.

$ 5 — Tixation et paiement du zrix d'achat où ce

a) Fixation du prix -— Dans le cas où les parts

offertes sont acquises par des associés ou zer un tiers agréé

car eux, la gérance notifie à l'associ$ cédant les rom,

prénoms, qualité et domicile du ou des acsuéreurs et le pri

de cession des parts est fixé d'accord entre eux et le

cédant. Faute d'accoré un expert césignré per les parties, est

chargé de fixer ce prix, conformément aux disscsiticrs de

l'article 1843-4 du Ccce Civil.

En cas ce désaccord sur la césiz-stion de l'exser*,

cetie désignation est faite à la denance ce la partie la plus

diligente par ortonnance du Président du Trisural ce Commerce

statuant sur recvête.

Dans le cas où les parts sont rachetées par la

société et s° les parties n'ont pu se metzre d'accord ni sur

le prix ni sur la désignation de l'expert, celui-ci est

désigné ainsi qu'il est dit ci-dessus, zsar ordonnance du

Tribunal de Commerce statuant sur requéte.

b) Frais d'excertise - Lorsque le Drix est fi é par

expert, les frais d'exsertise sont supporzés par moitié per

l'associé verceur et par moitié par les acñeteurs au prorata

du nombre Ce parts acquises par chacun c'eux ; en cas de

rachat par La société, ces frais sonz suzpcrtés car moitié

oar l'associé venceur et par moitié par la société.

Les frais d'actes sont à la charge des associés

acheteurs.

c) Faienent Cu prix - Dans le cas d'achat par les

associés ou par un tiers, le prix d'achat est payeble

comotant lors de la signature de l'acte coerstatant la cession

ces parts, sous réserve de l'accord du venceur pour consentir

des délais de paiement.

Dars le cas de rachat par la socisté, le prix est

également paré comptant, à moins cuve, conformément aux

disscsitions ce l'article 45 ce la loi du 22 [uiilez 1966, un
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Célai de paiement ne souvant excéder deux ans soit eccordé,
Sur justification, à la société par décision du Président du
Tribunal de Commerce sratuant en référé.

La signature de l'acte d'achat ou de rachat doit
intervenir dans les trente jours de la cétermination êu prix.

$ 6 — Droit au dividende - Il est stipulé que le ou
les acquéreurs auront seuls droit à la totalité du dividende
efférent à la période courue depuis la clôture du dernier
exercice précédant la demande d'agrément par l'associé
vendeur jusqu'au jour ce la signature de l'acte d'achat ou ce
recret.

 

 

$ 7 - Aptituce à devenir associé du conjoint commun
er Ziens — En cas d'asrort de biens communs ou d'acquisirion
de parts sociales au ccven de fonds commins, le conjoint de
l'asporteur ou de l'acquéreur peut notifier son intention de
devenir personnellement associé pour la moitié des parts
sovscrites ou acquises.

Si la notification intervient après réalisation ce
l'asport, ou de l'acquisition des parts, le conjoint doit
être agréé par la majcrité des associés représentant au moins
les trois quarts des parts sociales. L'époux associé ne
percicipe pas au vote et ses parts ne sont £zas prises en
comcre pour Je calcul de la majorité. La cécisicn des
associés doit être nozifiée au conjoint cCans les trois mois
de sa demande à défaut ce quoi l'agrément est réouté accorcé.
Quand il résulte Ge la décision dûmenz notifiée, que le
corïcint n'est pas agréé, l'époux éemeure associé pour la
toczlité des parts concernés.

Le conjoint £oit être averti ce l'intervention ce
l'asport ou de l'acquisition des parts au moins un mois à
l'avance, par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception.

ARTICLE ONZE — DECES — LIQUIDATION DE COMMUNAUTE - ATIRI-

BUTION OU APPORT DE PARTS .—
 

$ 1 — Transsission car suite ce décès - En ces ce
décès d'un associé, la société continue entre le ou les

associés survivants et les ayants-droits, ou héritiers de

l'associé décédé et, éventuellement, son conjoint survivant,
sous réserve de l'agrément des intéressés par la majorité des
associés représentant les trois quarts des parts sociales.

 

Lescits héritiers, ayants droits et conjoints, pour
exercer les droits attachés aux parts sociales de l'associé
cécété, doivent justifier de leurs qualirés héréditaires par
la production de l'expédition d'un acte de notoriété ou d'un
exzrait c'intitulé d'inventaire, sans préjudice du croit,

pour la gérance, de requérir de tout notaire la délivrance
c'expécitions ou d'extraits de tous actes établissant

lesdites qualités.



Tant qu'il n'aura pas été porecécé entre les
héritiers, ayants droits et conjoints, au cartage ces parts
Cérencant de la succession de l'associé décécé et, éventuel-
lement, Ce la ccmmunauté de biens ayant ex:sté entre cet
associé et son conjoint, les droits atrac-rés auxdites parts
sersnt valablement exercés par l'un ces inciv'saires.

8 2 - Dissolution ce communauté du vivant ce
l'associé — En cas ce liquidation par suite de divorce,
sécaration de corzss, séparation judiciaire de biens ou
changement de régime matrimonial, de la cormiumauté légale ou
conventionnelle de biens ayant existé encre une personne
associée et son conjoint, l'attribution de sarts communes à
l'époux ou l'ex-ésoux qui ne possécait pes la qualité
d'associé doit être soumise au consentement ce la majorité
des associés représentant au mins les trois quarts des parts
scciales.

 

Le par=age est notifié par l'ércux et l'ex-époux le
plu diligent par acte extra-judiciaire ou par lettre
recommancée avec Cemence d'avis ce réception, à la société et

à chacun des associés sans préjudice du croit, pour Ja
géreance,de requérir du récacteur de l'ac+e ce liquication ce
la communauté un extrait dudit acte.

Si la société n'a pas fait conra--e sa décision
dans le délai de trois mois à compter de cette notification,
le consentement à l'attribution est réputs aczuis.

Si la société a consenti à l'at-risution, le gérant
en avise aussitôz l'ésoux ou l'ex-£épcux esscc:s.

Si la société ne consent zas à l'aztribution, la
gérance en avise aussitôt l'époux ou l'ex-£soux non agréé, la
décision n'est pas mtivée ; elle entraîne sour les associés,
et dans un délai de trois mois à compter de cette décision,
l'obligation d'acquérir ou de faire acquérir ou encore de
faire racheter par la société des parts dont l'attribution
était projetée en faveur de l'époux ou ex—é5scux considéré.

+
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En ce qui concerne la procédures à suivre pour ces

acrats ou ce rachat, comme pour la fixation et le règlement
du prix, il est srocédé à l'égard de l'ésoux cu ex-ésoux non
agréé comme il es procédé en cas de cession scus les $& 3, 4
et 5 ce l'article 10 ci-dessus à l'ésard de l'associé cédant.

Si, à l'expiration du délai ce trois mois pour
réaliser l'achat ou le rachat des parts consicéréees, aucune
des Ceux solutions d'achat ou de rachat n'est intervenue,
l'atrribution desdites parts peut être réalisée conformément

au partage qui avait été notifié à la société et ce, même si
l'époux ou ex-époux qui avant la qualité c'associé possédait
les parts en cause depuis moins de ceux ans.

8 3 —- ittrisution ou aooort des zar-s — En cas de
transmission de £arts consécutive soiz à leur récartition par
une cefrsonne morale associée au cours ce son existence ou ce

sa licuication, soiz à l'atsormticen d'ire zersonne morale



associée ou à un asport consenti par cette derniére, les

at-ributaires des parts réparties par la personne morale

associée, comme la société absorbante ou société bénéficiaire

de l'apport seront, s'ils ne sont pas déjà associés, souris à

agrément ans les concitions prévues sous l'article 10 qui

précède.

TITRE JIT

ADMINISTRATION — GERANCE

ARTICLE DOUZE — NOMINATION — POUVOIRS — RESPONSABILITE .—

I - La société est administrée par une où plusieurs

personnes physiques, associées , choisies avec ou sens

limitetion de la durée de leur mandat, par les associés

stetuent dans les conditions requises pour les décisions

oréinaires. Les gérants sont obligatoirement choïisis parmi

les associés commissaires aux comptes.

17 — Le gérant ou chacun des gérants représente la

société activement où Dassivement et exerce tous ses drciTs.

Lens les rasports avec les tiers, le gérant est

inveszi ces pouvoirs les plus étencus pour agir en couvre

circonstance au nom de la société, sous réserve des pouvoirs

que la loi attribue expressément aux associés.

En ces de plurelité de gérants, chacun d'eux peut

s'opposer à toute opération avant qu'elle ne soit concile ;

cette oprosition est sans effet à l'égard des tiers, à moins

qu'il ne soit établi cu'ils en ont eu connaissance.

III - Tout gérant, peut, sous sa responsabilité,

cons+ituer des mandataires, même étrangers à la société, pour

une ou plusieurs opérations ou catégories d'opérations

éécerminées et autoriser ces mandataires à substituer.

IV - Tout gérant est resoonsatle, individuéllesent

ou solicairement, selon les cas, envers la société ou envers

les tiers, des infractions aux dispositions légales régissant

les sociétés à responsabilité limitée, des violations ces

présents statuts et des fautes commises par lui ans la

gestion.

ARTICLE TREIZE — REMUNERATION .—

La gérance peut prétenére, en rémunération ce ses

fonctions ez des responsabilités qui s'y attachent, ë& un

traitement annuel fixe ou sroportionnel ou à la fois fixe et

oroportionnel, déterminé par décision collective des asso-

ciés.



ARTICLE QUATORZE — CESSATION DES FONCTIONS DK GERANT .—

Les ‘onctions ‘es gérants cessent par eur décès,

leur interdiction, leuv- mise en règlement judiciaire ou en

lizuidation ces biens, l'iacompatibilité ce foncrionrs, une

ssncammation les empéciass d'exercer leurs fonc£i:ons, leur

“évocation ou leur démission, leur suppression cu radiation

<e la liste des commissaires aux comptes.

Chaque gérant, est révocable par décision des

associés représentant plis de la moitié des parts sociales.

Ir outre, le gérant est révocable par les trisumaux pour

ssvse légitime à la cemarce de tout associé.

La cessation es fonctions ces gérants n'entraîine

ses la dissolution de ia scciété.

La collectivité des associés peut crocéder au

remplacement des gérants ; elle doit le faire s'il ne reste

zius de gérant ; dans ce cas, un ou plusieurs associés

seisissent le Présicent iu Tribunal de Commerce £ar voie ce

recuête en vue d'obtenir la césigration d'un mancataire de

“srice chargé de convocrer l' assemblée

Si la révecatisn est décidée, sens juszes motifs,

elle peut donner lieu à conmages-intéréts.

TICLE QUINZE — CONVENT-CNS REGLEMENTÉES -—

Les gérants grésentent à l'assesblée

resoort sur les coenvenzisrs intervenues irecterenr ou par

zersonne intersosée entre l'un ou l'autre dc’ entre eux ou L'un

Ses associés et la socié-é, Ce rapport conti ci

-ions prévues par la lo

S'il existe ur commissaire aux comptes, lesdites

cssventions lui sont ccmmuniquées dans le mois de leur

ssnclusion, ou s'il s'asi: de leur continuation, cens le mois

ce la clôture de l'exercice. Elles font alors l'otiet d'un

resport spécial.

La collectivisé des associés qui strate sur les

csngtes de l'exercice, 35e 9rononce également sur es conven-

-icns faisant l'objet du rapport spécial de la gérance ou du

ccmmissaire aux comptes.

Le gérant ou l'associé intéressé ne peut prendre

cert au vote et ses pars ne sont pas prises en csmpte pour

le calcul de la majorité.

Toutefois, s'ii n'existe pas Ce commissaire aux

comptes, les conventicrs conclues par un gérant non associé

sent soumises à l'apcrorazion préalable de l'assersiée.



Les conventions non approuvées produisent néanmoins

leurs effets à charze par le gérant et, s'il y a lieu, pour

l'associé contractant ce supporter individuellement ou

solicairement, selon les cas, les conséquences du contrat

créjudiciable à la socié-é.

Ces dispocsiticns s'étendent aux conventions passées

avec une société dont un associé indéfiniment responsable,

gérant, administrateur, directeur général, membre du conseil

de direction ou memtre du conseil de surveillance est

simultanément gérant ou associé ce la présente société.

IL est interdit aux gérants ou associés de con-

tracter sous quelque forne que ce soit, des emprunts auprès

ce la société, ce se faire consentir par elle un cécouvert en

compte-courant ou autrement ainsi que ce faire cautionner ou

avaliser par elle leurs engagements avec des tiers.

Cette interdiction s'apolique égelement aux

conjoint, ascendanzs ou descencants des gérants ou associés,

ainsi qu'à toute personne interposée.

Les disocsitions du présent article ne sont pas

applicables aux conventions portant sur des opérations

courantes et conclues à ces conditions normales.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES
 

ARTICLE SEIZE — COMMISSAIRES AUX COMPTES .—

Les associés peuvent nommer un ou plusieurs

commissaires aux comptes sar décision collective ordinaire.

La ncominazion d'un commissaire aux comctes est

obligatoire si, à la clôture d'un exercice social, la société

dépasse les chiffres fixés par le décret du premier mars 1985

sour deux des critères ayant trait : au total du Dilan, au

nontant hors taxes €u chiffre d'affaires, au nombre moyen des

salariés au cours de l'exercice. Même si les seuils ci—Cessus

ne sont pas atteinzs, la nomination d'un commissaire aux

comptes peut être Cemandée en justice par un ou plusieurs

associés représentant au moins le dixième du capital social.

Dans ces Cas, un ou plusieurs commissaires aux

comotes suppléants appelés à remplacer les titulaires en cas

ce refus, d'empêcrement, de démission ou de décès sont

désignés également var décision collective ordinaire.

La durée cu mancat des commissaires aux comptes est

ce six exercices.



1185 exercenz leur mandat et sont rémunérés confor—

TITRE V

DECISIONS DE LA COLIECTIVITE DES ASSOCIES—ASSEMBLÉES
 

ARTICLE DIX-SEPT - DECISIONS COLLECTIVES .-
 

La gérance peut à toute époque soumettre à dla

décision des associés toutes propositions concernant la

société. Elle est tenue de le faire dans les divers cas

prévus par la loi et les statuts, notamment aux articles 12

et 23.

Ces décisions peuvent être prises, soit en es-

serilées, soit par voie de consultation écrite des associés,

touzefois, l'approbation des comptes annuels devra obli—

gatoirement faire l'objet, dans les six mois de la clôture de

l'exercice, d'une assezblée des associés.

ARTICLE DIX-HUIT - CONVOCATION DES ASSEMBLEES — CONSULTATIONS

ECRITES .—

J — Les essociés et le commissaire aux comptes s'il

en 2 été nommé un sont convoqués, quinze jours au moins avant

le réunion de l'assemtlée, par letire reccrrandée indiquant

l'orire du jour.

Lors de la convocation de l'assem='$e c'æapprobation

ces comptes annuels et dans le même délai, sont æedressés aux

asscciés le rapport Ce gestion, les documents comptables

prévus par Ja loi, einsi que le texte des résolutions

proposées et, le cas échéant, le rapport général du commis

saire aux comptes est le rapport spécial étabii en application

de l'erticle 50 de la loi du 24 Juillet 196$.

En Cas de convocation d'une assemblée autre que

celle prévue à l'alinéa précédent, et cars le même délai .

seuis sont adressés aux associés le texte des résolutions, le

raspcrt du gérant ainsi que, le cas échéanz, le rapport du

comrissaire aux comptes. Les mêmes cocuments SOnt tenus à la

gispcsition des associés au siège social peréant le délai de

quinze jours qui précèce l'assemblée.

Un ou plusieurs associés, détenent la moitié des

parts sociales ou détenant, s'ils représentent au mins le

quarz des associés, le quart des parts sociales, peuvent

demander la réunion d'une assemblée.

Tout associé peut denander au Présicent du Tribunal

de Conmerce la désignation C'un mandataire chargé ce convo-

quer une assemblée.



Toute assemolie irrégulièrement convoquée peut ée

annulée. Toutefois, cette action en nullité n'est pas

recevable lorsque tous les associés sont présents ou rezsré-

sentés.

II - Ên cas <e consulization écrice, le texte ces

résolutions orovosées aïnsi que les documents nécessaires à

l'information des associés, sont adressés à chacun de ceux-ci

et au commissaire aux comotes s'il en existe un, par lettre

recommandée avec avis Ge réception.

Les associés cisposent c'un délai maximum de vingt

cours à compter de la date de réception pour émettre leur

vote par écrit.

a

Pour chacue rssoluticn, le vote est excrimé par

oui, ou par non.

Tout associé cui n'aura pas adressé sa réponse dans

le délai ciessus mentionné, sera considéré comme s'étant

ecstenu.

ARTICLE DIX-NEUF-— ASSEMBLÉES _.-
 

I - L'ordre éu jour ce l'assemblée est arrêté par

le cenvoquant qui fixe également le lieu de la réunion .

Aucun objet autre que ceux qu'il contient ne peut être mis en

célibération. Toute’ois, à comcter de la commnication ces

éccuments soumis à l'assemtlée annuelle, tout associé a la

Faculté de vpooser par écrit Ces questions auxquelles La

gérance est tenue de récondre au cours de l'assemclée.

a
f

En outre, tout associé non gérant, peur deux fois

gear exercice, poser per écrit des questions au Gérant sur

out fait de nature à conpromettre la continuité de l'expioi-

tation. La réponse du gérant est communiquée au commissaire

aux comptes, s'il en existe un.

Tous les asscciés ont droit de participer aux

éécisions collectives e= chacun d'eux a autant de voix qu'il

pessèce de parts sans liaitation. °

Chaque associé peut se faire représenter ‘à l'es

semblée par un autre associé ou par son conjoint, en vertu

d'un mendat établi ans la forne fixée par la gérance en

conformité ces prescristions légales.: &

L'assemblée es: présidée par le gérant ou l'un ces

gérants. Si aucun ces gérants n'est associé, elle est

orésidée par l'associé présent et acceptant qui possèce ou

reorésente le plus grané nombre de parts, sauf l'aoplication

du deuxième alinéa de l'article 41 du décret du 23 mars 1967.

L'assemblée ceut désiger un secrétaire, Jlecuel

ceut être un associé, un gérant ou mêre un tiers non associé.



IZ - Les décisions collectives qualifiées d'ordi-

naires, à prenére sur toutes les questions autres que celles

modificatives ces statuts doivent, pour être valables, être

adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de la

moitié des parts sociales : si, sur une première consul—

tation, cette majorité n'est pas atteinte, il en est fait une

seconde event le même objet et les cécisions sont alors

valablement prises à la majorité des voix émises quel que

soit le nombre des votants.

Toutefois, la révocation du gérant, ne peut étre

décidée qu'à je majorité absolue.

Dans les ces où les décisions à prendre comportent

]a modification des présents statuts, elles sont qualifiées

é'extraordineires, et écivent, pour ÊTe valables, réunir le

consentement é'associés représentant æu moins les ‘trois

quarts des pères sociales.

Nonorstant ce qui précède, les décisions relatives

à l'agrément ce cessions ou de transmission de parts socia-

les, doivent être prises à la majorité en nombre des associés

détenent au mins les trois quarts des parts sociales.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité,

crenger dla nezionelité de ia sociétis, lez trensiormer €en

société en non collectif ou en sociéz5 en commancite, ou

eugmenter leurs engagements.

II - Les procès-verbaux ées assemblées er de

ites sont conformémenz à la loi établis €

signés par ie ou les gérants et de ces échéant par le

c
t

crésident ce séance et trenscrits sur registre ou feuilles

A céfaut ce feuille de présence, tous les associés

présents à l'assemblée sigment le procès-verbal.

Les copies ou extraits de ces procès-verDaux sont

valablement certifiés par un gérant. ‘

Les décisions collectives prises dans les formes

ci-dessus prévues sont obligetoires pour tous les associés.

JV - Si la société ne compore qu'un seul associé,

le rapport ce gestion, j'inventaire et les comptes annuels

sont établis per le gérant. L'associé unique approuvé les

comstes, je cas échéant après rapp0or- du commissaire aux

corptes, dans le délai de six mois à corcter de la clôture ce

l'exercice.



L'associé unique ne peut céléguer ses pouvoirs. Ses

cécisions, prises aux lieu et place de l'assemilée, sont

réoertoriées dans un registre.

TITRE VI 

EXERCICE SOCIAL — COMPTES SOCIAUX — BENEFICES — REPARTITION
 

ARTICLEVINGT -EXERCICE SOCIAL .—

L'année sociale commence le Premier Octobre, pour

prendre fin le Trente Septembre.

ARTICLE VINGT-ET-UN — COMPTES SOCIAUX .—
 

U b
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tenue suivant dJles Jlois et

po
s

H npLa gérance établis, Tin Ce chacue exercice les

documents comptables prévus car les textes en vigueur ez un

ressort écrit de gestion.

Tous les Cocuments sont. mis à la disposition du
csarnisseire aux comctes, s'il en existe, trente ours au

moins evant la convocation £e l'assemblée générale crciraire.

Les documents comtatles sont établis, - pour craque

exercice, en se conformant aux prescriptions légales et selon

les mêmes formes et les mêses méthodes d'évaluation que les

ennées précédentes. Toutefois, en cas ce propositicn de

modification, l'assemblée, au vu des comptes établis selon

les formes et méthodes tan: anciennes que nouvelles et selon

l'information figurant czrs l'annexe se prononce sur les
Lismocificeations proposées.

ARTICLE VINGT-DEUX — AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT .
 

Le compte de résultat qui récapitule les crocuits

ez charges de l'exercice fait apparaître par différence,

après déduction des amortissements et des provisions, le

bénéfice ou la perte de l'exercice.

Sur le bénéfice ce l'exercice ciminué, le cas

échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins

peur constituer le foncs ce réserve légale.



Ce prélèvemenz cesse d'être obligatoire lorsque le

“onés de réserve atteirz le dixième du capitai sccial :; il

reprend son cours lorscre, pour une raison suelconque, la

réserve légale est cescerdue au-dessous de ce dixième.

Le bénéfice cistribuable est constitué par le

Sénérice de l'exercice, éiminué des pertes antérieures et des

sommes portées en réserve en application de la loi et des

statuts, et augmenté €u report bénéficiaire.

Ce bénéfice est réparti entre tous les associés

oroportionnellement au =ombre de parts appartenant à chacun

d'eux. L'assemblée générale peut décider la mise en distri-

sution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la

disposition, en indicuart expressément les postes ce réserve

sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les

civicendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de

l'exercice. Hors le ces de réduction de cagsital, aucune

cistribution ne peut ê—e faite aux associés lorsque les

capitaux propres sont où Seviendraient, à la suite de celle-

ci, inférieurs au montrant du capital augmen:é ces réserves

cue la loi ou les stats ne permettent pas ce cistrièuer.

L'écerz de réévaluation s'est pas distribuable. Ii peut être

incorooré en tout où perrie au capital].

Toutefois, asrès prélèvement des scnes sortées en

rve, en epolicaticr de la loi, les associés seuvent, sur

D osition de la gérance, reporter à nouveal tou: ou partie

ce la part leur revenranz dans les bénéfices ou affecter tout

ou partie de cette ze-z à toutes réserves zénérales ou

spéciales dont ils éécicent la création ez céterminent

} eu.

+
La perte, s'il en existe, est insutée sur

bénéfices reportés ces exercices antérieurs ou reportée à

nouveau.

ARTICLE VINGT-TROIS — DIVIDENDES .-

Le paiement du <ividence est fait, aux lieu et cate

fixés sar l'assemblée cu la gérance et, au vis tard, dans

les neuf mois de la carie de clôture de l'exerc'ce, sauf

srolongation de ce délai zar décision de justice.

La gérance peut, dans les conditions légales,

mettre en distribution un ou plusieurs accmptes sur les

dividendes.

La restitution des dividendes ne corressencant pas

à des bénéfices réellement acquis peut être exigée des

associés qui les ont reçus dans le délai ce trois ans à

compter de leur mise en Sistrioution.



TITRE VII
 

TRANSFORKATION DE LA SOCIETE

ACTICLE VINGT-QUATRE —TRANSFORMATION DE LA SOCIETE .—
  

La transformation de la société en société civile

professionnelle, exige l'accord unanime des associés.

Le transformation en socétéen nom ccllectif n'est

ces possible compte tenu de l'objet social.

La transformation en société anonyme peut êtr

cécidée à la majorité requise pour la mocification des

STaTUTs la société devant auparavant avoir établi, et fait

srouver les bilans de ses deux premiers exercices.

Toutefois, la transformation en société anonyme

peut être décidée par les associés représentent la majorité

Ces parts sociales, si le montant des capitaux propres

figurant au dernier bilan excède cinq millions ce francs.

Toute cécision de transformation est prise sur le

rt d'un commissaire aux comptes inscrit et, en cas de

transformation en société anonyme, sur Je rapporz c'un

crrissaire désigné par autorité de justice er chargé

d'ascrécier la valeur des biens sociaux.

Si la société vient à comcrendre plus de cinquante

associés elle Coit, dans le délai ce ceux ans, être trans-

fornée en société anonyme. À défaut, elle sera dissoute, à

moins cue pendant lecit délai, le nonbre des associés ne soit

éevenu égal ou inférieur à cinquante.

1

é

La trensformetion régulière de Jla société n'en-
traîne pas la création d'une personne morale nouvelle. I] en

esz de même de la prorogation.

TITRE VIII

DISSOLUTION DE LA SOCIETE — LIQUIDATION
 

ARTICLE VINGT-CINQ — DISSOLUTION A L'ARRIVEE DU TERME

SIATUXAIRE A DEFAUT DK PROROGATION -—

Un an au moins avant la date c'expiration de Ja

durée de la société, la gérance provoque une décision

collective extraordinaire des associés à l'effez de décicer

si la société doit être prorogée ou non.



ARTICLEVINGT-SIX — DISSOLUTION ANTICIPRE .—
  

Les associés, en réunissant Jess conditions de

zalorité fixées pour les décisions modificatives ces statuts,

zeuvent à tout moment sroncreer la dissolution ce la scciété.

La dissolution peu= $salement résuiter :

— d'une décision judiciaire, notamment en cas de

réduction de capital au—essous du minimun légal, ou d'un

ncrbre d'associés supérieur à cinquante ;

—- et d'un jugement ordonnant Ja liquicat'on des

Liens de la société.

La société est en liquidation dès l'instant de sa

éissolution pour quelque cause que ce soit. La dénomination

de la société devra alors étre obligatoirement suivie de la
mention "société en liquidation" apposée sur tous les
éccuments émanant de la société et destinés aux tiers.

ARTICLE VINGT-SEPT — DISSOLUTION EN CAS DE PERTE .—

Si du fait ce pertes constatées Cans lesdocuments

ccootables les capitaux srovres de la scciété deviennent

is moitié du capital social, la gérance est

, dans les quatre mois qui suivent l'apcrobat:on ces

gtes ayant fait aprarafire ces pertes, ce convocuer la

crivité des associés à l'effet ce statuer sur dla

tion de savoir s'il y ae lieu à dissolution anticicée ce

ociété.

 

Si la dissolution n'esz pas proncncée, la société

est tenue, ans les délais Jlégaux, de réduire son cacital

d'un montant au moins égal à celui des pertes cui n'ont pu

êire imputées sur les réserves si, dans ce délai, les

cèsitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence

d'une valeur au moins égale à la mitié du cazsital social.

s

pusliée conformément à la réslemntation en vigueur

A défaut de réunion de l'assemtlée ci-dessus
prévue, ou Cans le cas où elle n'a pas pu délibérer vala-

isment sur dernière convocation, ou enfin éens le cas où les

isscsitions du 2ème alinéa ci—essus n'onz pas été appli-

quées tout intéressé peut denancder la cissolution de la

sceciété cevant le tribunal de commerce.

ARTICLE VINGT-HUIT — LIQUIDATION .-

À la dissolution ce la société, à cuelcue ésocue €t

a Tcour  crelque cause que c2 sci, l

l:zuidation.

scciété entrera en



Les associés, statuant aux conditions Ce majorité

fixées pour les décisions collectives non mocificatives des

statuts nommeront un ou plusieurs liquidateurs, avec ou sans

imitation de la durée ce leurs fonctions, et détermineront

leur rémunération.

r
e

Les liquicateurs disposeront des pouvoirs les plus

étendus pour réaliser les éléments de l'actif, apurer le

passif, répartir le-solce disponible conformément à l'avant

Gernier alinéa du présent article et, d'une manière générale,

faire tout ce qui sera utile ou nécessaire à la liquidation

complète de la société, en ce compris le maintien provisoire

ce l'exploitation.

La nomination cu ou des liquiceteurs mettra fin aux

fonctions des gérants ez, s'il y a lieu, sauf décision

contraire des associés prise dans les conditions précitées à

celles de tout commissaire aux comptes.

Les eassociés seront convoqués en fin de liquidation
pour statuer sur le comste définitif, sur le quitus de la

gestion du ou des liquicateurs et la décharge de leur mancat

et pour constater la clôzure de la liquication.

Pendant la licuication, tous extreits ou copies ces

£écisions des associés seront valablement certifiés per l'un

ces licuicateurs.

L'actif net subsistant après rerboursement du

nominal ces parts sociales sera réparti entre les associés

sroportionnellement à leurs droits dans le casital.mt

Si la clôitzre ce liquidation n'est pes <ntervenue

£ans un célai ce trois ans à comoter de la éissolution, le

ministère public ou tout intéressé peut saisir le tribunal

qui fait procéder à la liquidation ou, si celle-ci a été

commencée, à son achèvemænt sans préjudice de la radiation

d'office du registre du commerce et des sociétés dans les

conditions prévues à l'article 38 I du décret 67.237 cu 23

Mars 1967.

TITRE IX
 

DIVERS

ARTICLE VINGT-NEUF — CONTESTATIONS .—

En cas de contestation entre la société et l'un de

ses mancants, celle-ci s'efforcera de faire accepter l'arbi-

trage du Président Œu Conseil Régional de la Corsamie des

Commissaires aux Comptes.

Les autres cor’estations et celles qui ne pour-

rajient être ainsi réglées seront soumises à la juridiction

ces Tribunaux compétents Cu siège social.



aà cet effet, en cas ce conrestarion, tout associé ou gérant

sera tenu ce faire élection ée écnicile dans le resscr= du Trisural du

:ieu du sièçce social et toutes les assimatr:cons cu significations sexrcr.

réculiérement éélivrées à ce concile 420, sans avoir égaré au ccnicile

rie: : à céaut d'élecrcen de cmicile, les assiçgrarcrs cu sicriiicati

sersnt valarlement <aites au Parcçuetrt ce Monsieur le Procureur ce la

résuolicue srès le Tribunal ce Grande -astance du siège social.

COPIE CERTIFIÉE CONFORME


